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moins de 600.000 kilomètres carrés, — la

nature a rassemblé sous un ciel tempéré tous

les climats (on en distingue sept), tous les sols

et tous les reliefs, la montagne, haute et

moyenne, les douces collines, les « côtes » où

le raisin se dore, les vallées qui donnent les

frais pâturages, les plateaux et les plaines qui
font les riches terres à blé. Des forêts, de la

houille, des minerais. Cinq grands fleuves
coulant lentement ou rapidement vers quatre

mers, et comme accouplés en quelque point

de leur cours par où ils se rapprochent deux

à deux et se rejoignent presque en leurs bas-

sins tout ensemble séparés et réunis. À l’exté-

rieur, ces quatre mers ménageant à la France,

faveur unique, des ouvertures sur le monde

entier, dans toutes les directions, Septentrion,

Occident, Orient, Midi. A l’intérieur, tout le

pays développé autour d’un massif central.

Les frontières terrestres et les frontières mari-

times intercalées Mer du Nord, Manche,

Océan, Pyrénées, Méditerranée, Alpes, Jura,
Rhin, frontière du Nord-Est, Mer du Nord, et,

dans leur circuit de 5.200 kilomètres, équili-

brées à peu près parfaitement:2.500 kilom.
de front de terre, 2.700 de front de mer.

Toutes les routes naturelles convergent et se

croisent aux environs d’un lieu prédestiné,

sous l’attraction de Paris, dans le domaine

primitif entre Soissons, Chartres, Orléans et

Reims. Il semble que les six pans de l’hexa-

gone doivent, en se rabattant, fermer, comme

autant de volets, ce réduit sacré. Mais, si la


